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[bookmark: Titel]Résiliation avec effet immédiat des rapports de travail d’un membre du corps enseignant 
A.  Contexte

En règle générale, des rapports de travail prennent fin de manière ordinaire, c’est-à-dire lors d’un départ à la retraite, à l’expiration de la période convenue (en cas de contrat à durée déterminée) ou au moyen d’une résiliation ordinaire par l’autorité d’engagement ou par l’enseignant ou l’enseignante.
Cependant, certaines circonstances font qu’il devient impossible d’exiger de l’une des parties la poursuite des rapports de travail selon les règles de la bonne foi. Il est donc nécessaire de permettre une résiliation des rapports de travail avec effet immédiat. Néanmoins, étant donné qu’une résiliation des rapports de travail avec effet immédiat porte gravement atteinte aux droits de la personne concernée, celle-ci ne doit être permise que dans des conditions strictes et en dernier recours. 
Remarque : la suspension de fonctions au sens de l’article 10, alinéa 4 LSE et la résiliation des rapports de travail avec effet immédiat sont pratiquement incompatibles. Il est donc recommandé de définir en amont la solution la plus adaptée à la situation.

B. Bases légales

Art. 1 de la loi du 20 janvier 1993 sur le statut du corps enseignant (LSE ; RSB 430.250) 
Art. 26 et art. 28, al. 4 de la loi du 16 septembre 2004 sur le personnel (LPers ; RSB 153.01)
Art. 21 et art. 52 de la loi du 23 mai 1989 sur la procédure et la juridiction administratives (LPJA ; RSB 155.21) 

C. Conditions


	Résiliation avec effet immédiat prononcée dans un délai raisonnable
	· Comme son nom l’indique, une résiliation des rapports de travail avec effet immédiat n’est en principe soumise à aucun délai de résiliation.
· Néanmoins, la résiliation doit être prononcée dans un délai raisonnable après la survenue ou la découverte du juste motif. Il convient d’observer à cet égard que les exigences auxquelles l’exposé des motifs doit satisfaire ainsi que le droit d’être entendu peuvent, en droit public, imposer un délai bien plus important qu’en droit privé entre la découverte du juste motif et la déclaration de résiliation avec effet immédiat. A l’inverse du droit privé, en vertu duquel une résiliation avec effet immédiat doit être prononcée en l’espace de quelques jours ouvrés, le délai raisonnable de résiliation des rapports de travail de droit public ne pourra dans tous les cas pas se limiter à quelques jours ouvrés. 
· Si rien n’est fait alors que le motif de résiliation est connu, le droit à la résiliation avec effet immédiat est perdu.

	Justes motifs
	· Il s’agit des circonstances qui ne permettent pas d’exiger des parties la continuation des rapports de travail selon les règles de la bonne foi jusqu’au prochain délai ordinaire de résiliation.
· Ces motifs doivent être plus graves que les motifs valables pour une résiliation ordinaire des rapports de travail.
· Une résiliation des rapports de travail avec effet immédiat n’est justifiée qu’en cas de manquements particulièrement graves qui, d’une part, constituent des motifs objectivement suffisants pour détruire le rapport de confiance essentiel aux rapports de travail ou le mettre à tel point à mal qu’il n’est pas envisageable de poursuivre la collaboration jusqu’au terme du délai ordinaire de résiliation et qui, d’autre part, ont effectivement conduit à une destruction ou à une mise à mal de la confiance mutuelle. 
· Il convient de déterminer au cas par cas, en particulier selon le poste et les responsabilités de l’employé ou de l’employée, si le manquement reproché atteint le degré de gravité requis.
· Il convient de fixer pour les personnes ayant fonction d’exemple comme les membres du corps enseignant des critères plus stricts en matière d’intégrité que pour la plupart des autres personnes au service de la collectivité. 
· Exemples de justes motifs :
· délit perpétré à l’encontre de l’autre partie, 
· violation grave des droits de la personnalité de l’autre partie, 
· manquement grave aux obligations de service. 
· Pour rendre inacceptable la poursuite des rapports de travail, les manquements moins graves doivent se présenter de manière répétée en dépit d’un ou plusieurs avertissement.
· Les comportements privés / adoptés hors du service qui portent atteinte aux liens de confiance peuvent également justifier une résiliation des rapports de travail avec effet immédiat.

	Proportionnalité
	· La résiliation des rapports de travail avec effet immédiat doit être proportionnée !
· Conformément au principe de la proportionnalité, une résiliation des rapports de travail doit toujours être prononcée en dernier recours. Cela vaut d’autant plus lorsqu’une résiliation avec effet immédiat est envisagée. Une résiliation des rapports de travail est exclue si l’employeur dispose de mesures plus clémentes et tout aussi adaptées pour supprimer de manière acceptable le problème qui entrave les rapports de travail. 
· A contrario, la résiliation des rapports de travail avec effet immédiat est considérée comme proportionnée lorsqu’elle s’avère appropriée, nécessaire et proportionnée au sens strict, c’est-à-dire raisonnable, pour atteindre l’objectif visé relevant de l’intérêt public.

	Devoir d’assistance de l’autorité d’engagement
	· L’autorité d’engagement doit avoir pris toutes les mesures qui peuvent être raisonnablement attendues d’elle pour désamorcer un conflit.

	Forme
	· La résiliation des rapports de travail avec effet immédiat doit être formulée par écrit sous forme de décision avec mention des justes motifs.
· Le contenu d’une décision est réglé à l’article 52 LPJA. En vertu de cet article, une décision doit contenir :
a) le nom de l’autorité qui l’a rendue,
b) les faits, les règles juridiques et les motifs sur lesquels elle s’appuie,
c) le dispositif et la répartition des frais,
d) l’indication du moyen de droit ordinaire qui est ouvert, du délai et de l’instance (indication des voies de droit),
e) le nom des destinataires,
	f) la date et 
g) la signature.
	h) 




	Droit d’être entendu (art. 21 LPJA)
	· Le droit d’être entendu-e doit être octroyé à l’enseignant ou l’enseignante avant que la décision ne soit rendue. Les arguments de celui-ci ou celle-ci doivent être évalués dans la décision de résiliation des rapports de travail. 
· L’étendue du droit d’être entendu ne peut pas être définie une fois pour toutes. La nature, l’objectif et les circonstances d’une procédure doivent toujours être pris en compte lorsqu’il s’agit d’apprécier quelles exigences une procédure doit satisfaire du point de vue du droit d’être entendu. L’urgence et la portée de la décision doivent par ailleurs être pris en considération.
· L’audition peut se faire oralement ou par écrit.
· Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral, en droit public régissant les rapports de service, même les occasions de s’exprimer données de manière relativement informelle peuvent suffire à octroyer le droit d’être entendu garanti au niveau constitutionnel, à condition que la personne concernée était consciente qu’elle devait s’attendre à une telle mesure. A cet égard, la partie ne doit pas seulement avoir connaissance des faits qui lui sont reprochés, mais elle doit aussi savoir qu’il est envisagé de rendre une décision à son encontre allant dans une direction précise (arrêt du Tribunal fédéral no 8C_187/2011 du 14 septembre 2011, consid. 5.1)

	Pas de délai suspensif en cas de résiliation des rapports de travail avec effet immédiat
	· En cas de résiliation des rapports de travail avec effet immédiat pour de justes motifs, les périodes prévues à l’article 28, alinéa 1 LPers ne s’appliquent pas (art. 28, al. 4 LPers).





D. Lettre-type


	Expéditeur 	

	
	
Recommandé
Monsieur
Jean Modèle
Adresse


	
	

	
	Lieu et date


Résiliation des rapports de travail avec effet immédiat
Monsieur,

Le …., vous avez été engagé à l’école ….. en tant que/qu’ …. (engagement à durée déterminée ou indéterminée). En vertu de l’article 26 de la loi sur le personnel (LPers), nous vous informons que nous résilions immédiatement vos rapports de travail.

Enoncé des faits :

Les éléments suivants motivent notre décision :
→Présenter les faits et expliquer les justes motifs de résiliation.

Le …., nous vous avons informé que nous comptions résilier vos rapports de travail et vous avons expliqué les raisons qui sous-tendent notre décision. Le …., vous avez pu vous exprimer au sujet de la résiliation de vos rapports de travail avec effet immédiat dans le cadre du droit d’être entendu.
· Présenter les observations/arguments de l’enseignant-e
· Les observations faites par l’enseignant-e dans le cadre du droit d’être entendu-e doivent être étudiées, appréciées et prises en compte de manière appropriée dans la décision.

En droit / motifs :

Conformément à l’article 26 LPers, l’une ou l’autre des parties peut résilier les rapports de travail avec effet immédiat s’il existe de justes motifs. Sont notamment considérées comme de justes motifs les circonstances qui, selon les règles de la bonne foi, ne permettent pas d’exiger des parties la poursuite des rapports de travail. Au vu des faits exposés ci-dessus, nous sommes malheureusement dans l’obligation de prononcer une résiliation des rapports de travail avec effet immédiat en vertu de l’article 26 LPers. 

· Montrer
· dans quelle mesure il n’est plus possible, en raison des faits / du comportement exposés ci-dessus, d’exiger la poursuite des rapports de travail selon les règles de la bonne foi et de quelle manière le rapport de confiance est détruit ou gravement mis à mal ;
· que la résiliation des rapports de travail avec effet immédiat est prononcée dans un délai raisonnable ;
· que la résiliation des rapports de travail avec effet immédiat est proportionnée et pourquoi des mesures plus clémentes apparaissent inadaptées ;
· que l’autorité d’engagement a assumé son devoir d’assistance.

Comme expliqué précédemment, vos observations et vos arguments n’ont pas permis d’infirmer les motifs qui sous-tendent la résiliation des rapports de travail avec effet immédiat. Nous sommes donc dans l’obligation de résilier immédiatement les rapports de travail qui nous lient.


En raison de ce qui précède, la décision suivante est prise :
Vos rapports de travail sont résiliés ce jour avec effet immédiat. 

Regrettant de devoir prendre cette mesure extraordinaire et vous souhaitant le meilleur pour la suite de votre parcours, nous vous prions d’agréer, Monsieur, nos salutations les meilleures.



Autorité d’engagement selon l’article 7 LSE


Indication des voies de droit :
La présente décision peut faire l’objet d’un recours écrit et motivé, dans les 30 jours à compter de la présente notification, auprès de la Direction de l’instruction publique du canton de Berne, Service juridique, Sulgeneckstrasse 70, 3005 Berne. En vertu de l’article 25, alinéa 2 LSE en corrélation avec l’article 108, alinéa 2 LPers, un éventuel recours contre la présente décision n’aura pas d’effet suspensif.

Annexe :
· ………
· ………

Copie à :
· Dossier personnel






Berne, le 22 janvier 2021
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